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Où vont les CFF? I BIBLIOGRAPHIE Ingénieurs et architectes suisses n° 8 12 avril 1984

Choix politiques à faire

Les domaines sont nombreux où les CFFsont contraints defournir des prestations à titre
de service public et où des recettes leur sont soustraites, faute d'une politique des transports

claire et conséquente.
On mentionnera pour mémoire l'ouverture du tunnel routier du Saint-Gothard, avec le

manque à gagner sans aucune compensation qui en est résulté pour le rail.
Plus près de nous, citons la concurrencefaite aux CFFpar de nombreuses lignes d'autobus

dans la plaine du Rhône, que ce soit dans le Chablais ou entre Sion et Sierre. L'ouverture

de ces lignes, exploitées par des entreprises privées, a entraîné une diminution de la
fréquentation des trains régionaux en général et de certaines haltes en particulier. En outre,

le déficit des lignes bénéficiant de ces concessions est évidemment garantipar les
collectivités publiques. Lorsque les CFF tentent de prendre des mesures d'économie adaptées

à la diminution du trafic, comme par exemple la suppression de certaines haltes ou
même d'une ligne comme celle du Tonkin (Saint-Maurice-Le Bouveret), c'est une levée

générale de boucliers. Cette situation grotesque et paradoxale résulte dufait que l'attribution

de concessions par l'Officefédéral des transports n 'est régléepar aucune directive
relevant d'une politique conséquente des transports. Il ne s'agit que d'un exemple de ce

que l'on attend du Parlement.

On remarquera qu'un seul des trois
directeurs généraux dispose d'une
expérience étendue dans le domaine des

transports publics. Positif ou négatif, ce
fait peut jouer un rôle important dans les
futures orientations des CFF, notamment

en ce qui concerne leur vocation de
service public.

2. La forme

Si nous évoquons ici la forme de cette
conférence de presse, c'est parce que les
CFF ont grandement besoin d'une bonne

image de marque, face aux critiques
attisées par un « lobby » puissant, et qu'on
nous vantait depuis des mois le dynamisme

de la nouvelle direction.
L'enthousiasme n'était pas au rendez-
vous : après une brève introduction de
M. Carlos Grosjean, président du conseil
d'administration, M. Latscha a fidèlement

lu un texte de onze pages
dactylographiées préalablement distribué à la

presse; MM. Crippa et Eisenring lui ont
succédé dans cet exercice ennuyeux, tant
à infliger qu'à subir (leurs textes étaient
heureusement plus concis)1. On aurait
souhaité plus de spontanéité: une
présentation informelle, fondée sur la maîtrise

des dossiers qu'on accordera aux
trois directeurs, aurait à la fois créé un
climat plus cordial pour la discussion qui a

suivi et permis de gagner du temps. Le
chemin est encore long jusqu'à un style

1 On trouvera un résumé de ces exposés dans
le numéro de mars du Bulletin des C7r/r(Direc-
tion générale des CFF, Hochschulstrasse 6,
3030 Berne).

et à une ouverture modernes dans le
domaine des relations publiques.
Pourtant, M. Grosjean a une fois de plus
mis en évidence ses talents d'avocat
(peaufinés sur les planches) par une
conclusion brillante, soulignant sa foi dans

un bel avenir du rail en Suisse. Certains
de ses propos ont pris un relief particulier
trois jours plus tard, lorsque le conseil
d'administration des CFF a refusé, après
de mûres réflexions, l'augmentation des

tarifs proposée par la Direction générale
pour l'automne prochain: curieux coup
d'envoi pour la direction «renforcée»...

3. Le placard ouvert

CGST, Rapport 1977, mandat de prestations,

expertises Knight Wegenstein,
Hayek et Rühli n'ont rien changé de
fondamental dans la situation des CFF: les
«déficits» de l'entreprise peuvent être
chiffrés différemment, selon les options
prises, mais ne pourraient être résorbés

par des mesures relevant de la gestion. En
effet, une part importante des prestations
fournies, à laquelle le pays ne saurait
renoncer, n'est pas directement rentable et
ne saurait être supprimée. Cette
contrainte majeure est liée au rôle de service
public de l'entreprise.
A cet élément fondamental s'ajoutent
une série de facteurs importants, sur
lesquels les CFF n'ont pas de prise:
— diminution relative des coûts, donc

des prix, des transports routiers;
— recul puis stagnation de la demande

de transports du fait de la récession;
— difficulté d'adaptation de l'offre à la

demande;

— part importante des frais de personnel
dans les coûts totaux;

— statut du personnel semblable à celui
des fonctionnaires fédéraux, entre
autres.

Dans ce contexte, attendre du contrat
d'entreprise et de la liberté (toute relative)

de gestion ainsi accordée par le Parlement

que les CFF reviennent dans les
chiffres noirs était une"illusion. Ceux qui
l'ont entretenue auront causé beaucoup
de tort à l'entreprise, en reculant certaines

décisions vitales, d'une part, et en
discréditant la précédente Direction
générale, accusée de se résigner trop facilement

à d'inéluctables déficits.
Aujourd'hui, plus de squelette dans le
placard : la nouvelle Direction générale a

non seulement admis publiquement que
le retour à l'équilibre financier était hors
de question dans le contexte actuel structurel

et politique, mais clairement justifié
l'abandon de ce qu'il fallait depuis belle

lurette qualifier d'illusion.
M. Latscha a eu le courage de souligner
que la balle était dans le camp politique,
invité à prendre ses responsabilités.
Dès lors, toutes les mesures propres à

améliorer la rentabilité sans préjudice
pour l'intérêt du pays et des régions
doivent certes être prises, mais dans une
vision plus réaliste et plus sereine qu'en
voulant faire croire à un retournement
fondamental de la situation.
Les résultats d'un récent scrutin fédéral
témoignent d'un certain désenchantement

envers la route, du moins outre-Sa-
rine. C'est dire que les perspectives
s'améliorent pour le rail. Il faudra beaucoup

d'imagination, et pas seulement
dans le secteur commercial, pour tirer le
meilleur parti de cette évolution. Ce n'est
pas l'austérité qui s'impose, mais le
dynamisme. A cet égard, des plans comme
ceux des nouvelles transversales
ferroviaires devront être revus et assouplis:
quelle que puisse être la tentation de
concentrer tous les efforts sur les étroits
domaines promettant une rentabilité maximale,

il faudra se souvenir que c'est le
pays entier qui s'est doté d'un réseau ferré

nationalisé.
On a peu parlé d'innovation technologique

au Löwenberg. Il est permis de penser

qu'à cet égard les CFF ne se sont pas
encore débarrassés d'une très grande
inertie traditionnelle, coûteuse. C'est dire

que la matière ne devrait pas manquer
pour de futures rencontres avec la presse.

Jean-Pierre Weibel

Bibliographie

Le Travail et son Espace

par Gustave Nicolas Fischer. —
Un vol. 18 x 26 cm, 104 pages,
70 illustrations. Editions Dunod,
collection «Les pratiques de
l'espace», Paris 1983. Prix : FF 85.-.
Broché.

Ce petit ouvrage nous a intéressé
par la démarche originale adoptée:

peu nombreux sont les traités

qui abordent le sujet par sa
dimension psychologique; les
espaces de travail — où tout un
chacun passe le plus clair de sa
vie — comptent beaucoup et
marquent l'individu. Souvent, on
note qu'il y a conflit entre
l'aménagement fonctionnel — donc
conçu pour le bon fonctionne¬

ment de l'entreprise — et l'homme.

Mais on pense que le
comportement humain peut être
modifié si l'on propose des
aménagements et des équipements
variés, aptes à l'appropriation ; cette
dernière se présente comme un
élément essentiel d'interaction
avec l'environnement du travail,
quand bien même l'on ne perçoive

pas encore clairement la
dimension qu'elle peut revêtirdans
l'avenir.

Ce livre incite donc à reposer le
processus même de l'intervention

architecturale, qui n'est plus
considérée comme un seul
problème technique, mais comme
une démarche sociale en soi;
écrit dans un style clair et direct, il
s'adresse non seulement aux
architectes et autres concepteurs,
mais aussi à tous les gestionnaires

soucieux du développement
harmonieux de leur entreprise.

F. N.
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